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2AMB DETAILING 
Société par actions simplifiée 

au capital de 10.000 € 
Siège social : 131 Allée du Chateau  
76480 Saint Pierre de Varengeville 

RCS ROUEN 909 330 441 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  
EN DATE DU 03 SEPTEMBRE 2025 

 
 
Le 03 Septembre deux mille vingt-cinq, à 18 Heures, l’associé unique propriétaire de la 
totalité des actions de la société de la société 2 AMB DETAILING a pris les décisions 
relatives à l’ordre du jour suivant :  

- Clôture des opérations de liquidation de la société  
 

Première résolution :  
L’associé unique après avoir pris connaissance des comptes définitifs établis par le 
liquidateur arrêtés au 31/08/2025 et présentant un montant de capitaux propres de :  

- 13163 €, approuve les dits comptes. 

 
Deuxième résolution 
 
L’associé unique décide d’affecter le  mali de liquidation s’élevant à  -13163 € -10000€ 
(montant des apports) = -23163 € à l’apurement du compte courant de l’associé unique 
figurant au passif pour 13163 € et qu’en conséquence aucun remboursement du capital 
et aucun partage n’est réalisé. 

 

Troisième résolution 
L’associé unique donne quitus au liquidateur pour sa gestion et le décharge de son 
mandat à compter du 03/09/2025 date à laquelle est constatée la clôture des opérations 
de liquidation 

 
Quatrième résolution 
Tous pouvoirs sont confiés à Monsieur Sébastien Bodelle pour effectuer les formalités de 
publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé 
unique. 

 

L’associé unique      Le Liquidateur  

Sébastien Bodelle      Sebastien Bodelle 
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